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Direction des Opérations 

Pôle Exploitation Rhône-Méditerranée 

Département Maintenance Données et Travaux Tiers 

10 rue Pierre Semard 

CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07 

Téléphone +33(0)4 78 65 59 59 

www.grtgaz.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AEDES ENERGIES 

3 RUE GEORGES CLEMENCEAU 

BORDEAUX RIVE DROITE 

33150 CENON 

 

 

VOS RÉF. PV2020_58/210507 

NOS RÉF. P2021-004162 

INTERLOCUTEUR VIVIER Dany – 04.78.65.59.70 

OBJET Consultation dans le cadre d’un projet de centrale photovoltaïque au sol 

Commune de SAINT-PARIZE-LE-CHATEL (58)  
Lyon, le 20 mai 2021 

Madame, Monsieur, 

 

Nous accusons réception, en date du 17/05/2021, de votre demande citée en objet. 

 

Votre projet, tel que décrit dans le présent dossier, est situé à plus de 2300 mètres de notre ouvrage de 

transport de gaz naturel haute pression le plus proche.  

 

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler. 

 

Si la zone indiquée venait à être modifiée ou si des impacts sont envisagés en dehors de cette zone 

(modification de voirie, lignes électriques, convoi exceptionnel, etc.), il sera nécessaire de nous consulter à 

nouveau avec les éléments complémentaires. 

 

La présente réponse concerne uniquement les ouvrages de transport de gaz haut pression exploités par 

GRTgaz. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression peuvent être exploités par GRDF 

ou par d’autres opérateurs sur le territoire de cette commune. 

 

Pour rappel, le code de l’environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable d’un projet 

de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet Unique des 

réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des nom et adresse 

des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet 

de Travaux (DT). Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et 

adresser aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux (DICT). 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Le Technicien Travaux Tiers et Urbanisme  
 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Groupe Maintenance Réseaux 
Champagne Morvan 

10 route de Luyères 

10150  CRENEY PRES TROYES 

TEL : 03.25.76.43.30. 
FAX :  

RTE Réseau de transport d’électricité 

société anonyme à directoire et conseil de 

surveillance 

au capital de 2 132 285 690 euros 

R.C.S.Nanterre 444 619 258 

www.rte-france.com  
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 Aedes Energies 
3, avenue Georges Clémenceau  

Bordeaux Rive Droite 

REF. DOSSIER 
 

COT-REN-2021-58260-CAS-158984-D3C9S2 
33150 CENON 

 
A l’attention de Mr Thomas GUIROUS 

 INTERLOCUTEU

R 
 BOURY Eric  

TÉLÉPHONE  03.25.76.43.36.  

MAIL  rte-cm-ncy-gmr-chm-tiers@rte-france.com  

FAX  03.25.76.43.92 

OBJET  CS - projet centrale photovoltaïque  - SAINT-PARIZE-LE-CHATEL (58) 

   
  CRENEY PRES TROYES, le 2(/05/2021 

 

 
 

Monsieur,  

 

Par courrier du 06/05/2021, vous nous avez transmis pour avis la demande de servitudes concernant 

un projet de centrale photovoltaïque, déposée par Aedes Energies concernant plusieurs parcelles situées 

sur le territoire de la commune de Saint-Parize-le-Châtel (58). 

 

Nous vous informons qu’aucune ligne, aérienne ou souterraine, appartenant au réseau public de 

transport d’énergie électrique (ouvrage de tension supérieure à 50 000 Volts) ne traverse le(s) terrain(s) 

concerné(s). 

 

Nous vous précisons toutefois que cette réponse vaut uniquement pour les ouvrages dont RTE est 

gestionnaire (ouvrages dont la tension est supérieure à 50 000 Volts), et qu’il peut exister, sur le(s) 

terrain(s) d’assiette de la construction projetée, des ouvrages de distribution d’énergie électriques ou 

des ouvrages de transport et de distribution de gaz qui dépendent d’autres exploitants (ENEDIS, régies, 

ENGIE, etc.). Nous vous invitons donc à vous rapprocher de ces derniers pour obtenir toutes les 

informations utiles.  

 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d’agréer, 

Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

                          Patrick VERGNE, Responsable Maintenance Réseaux 

                                                       

http://www.rte-france.com/

